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 Annexe IV à l'Accord Instituant le Fonds Fiduciaire ‘European Union Emergency Trust Fund 

for stability and addressing root causes of irregular migration and displaced persons in 

Africa’, et ses règles internes 

Avenant 1 au document d’action du Fonds fiduciaire de l’UE  

1.  IDENTIFICATION  

Intitulé  Référence: T05-EUTF-SAH-BF-01 

Programme "LRRD" de renforcement de la résilience des communautés 

vulnérables à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle dans les zones 

frontalières septentrionales au Burkina Faso. 

Zone bénéficiaire 

de l'action / 

localisation 

Burkina Faso  

L’action est menée dans les régions de Boucle du Mouhoun, Nord, 

Sahel, Est 

Montants 

concernés 

Coût total estimé: 30 000 000 EUR (Avenant d'augmentation de 5 000 

000 EUR) 

Montant total provenant du Fonds fiduciaire : 30 000 000 EUR 

 

Modalités de mise 

en œuvre 

Appel à Manifestation d'Intérêt  

Modalité de mise en œuvre : gestion directe (subventions à des ONG ou 

à un Consortium d’ONG ; contrats de services) 

Code CAD  520, 151, 122, 140 

Priorité 

d'intervention du 

Plan d'Action de 

La Valette  

1. Avantages des migrations en termes de développement et lutte contre 

les causes profondes de la migration irrégulière et du phénomène des 

personnes déplacées 

Indicateur(s) du 

Plan d'Action de 

La Valette 

A14. Enhance the resilience agenda aiming at reducing food insecurity 

and under-nutrition and increase the delivery of basic services notably 

through the AGIR (Sahel) and Share 0 (Horn of Africa) initiatives 

Domaines 

d'intervention du 

Fonds fiduciaire  

2. Sécurité alimentaire et nutritionnelle, développement rural et 

résilience  

 

Objectif du Cadre 

opérationnel  

Sous-objectif(s) du 

Cadre opérationnel 

2. Approche globale pour la stabilité, la sécurité et la résilience 

 

2.1. Renforcer la résilience des communautés locales via l’instauration 

de liens entre l'aide d'urgence, la réhabilitation et le développement 

(LRRD) 

Durée de la mise 

en œuvre 

48 mois 
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Dans le cadre de la décision Pro-résilience – Special Measure in response to food insecurity in 

ACP countries C(2016) 68431,  EUR 5 millions ont été alloués au Fonds fiduciaire pour le 

Burkina Faso. L'objectif de cette Décision est de lutter de manière structurelle et durable 

l'insécurité alimentaire et nutritionnelle en abordant les causes profondes et sous-jacentes de la 

vulnérabilité et en réduisant les effets négatifs des contraintes et des chocs en mettant l'accent 

sur les femmes.  

 

Cette allocation sera utilisée dans le cadre du présent amendement à la décision T05-EUTF-

SAH-BF-01.  

 

2.  JUSTIFICATION ET CONTEXTE 

2.1. Résumé de l'action 

Pas de changements 

2.2. Contexte 

Pas de changements du contexte global au Burkina Faso mais une forte dégradation depuis le 

dernier trimestre 2016 de l’insécurité dans la région du Sahel et de la Boucle du Mouhoun, 

avec la création rapide et latente de zones difficiles d’accès et le besoin de rapidement mettre 

en place un appui aux populations les plus vulnérables qui pourraient sombrer dans 

l’extrémisme violent. 

Par conséquent, cet avenant étendra la couverture initiale à d'autres communes vulnérables, en 

particulier dans la Boucle du Mouhoun, qui n’avait pas été perçue initialement comme une 

zone de forte potentialité d’appui, avec près de 130 000 bénéficiaires supplémentaires. 

2.3. Analyse des problèmes et Enseignements tirés 

Pas de changements 

2.4. Actions complémentaires 

Pas de changements 

2.5. Coordination des donateurs 

Pas de changements 

3. DESCRIPTION DÉTAILLÉE  

3.1. Objectifs 

Pas de changements 

3.2. Résultats escomptés et principales activités 

Pas de changements 
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3.3. Risques et mesures d’atténuation  

Pas de changements 

3.4. Questions transversales 

Pas de changements 

3.5. Parties prenantes 

Pas de changements 

4. QUESTIONS DE MISE EN ŒUVRE  

4.1. Convention de financement 

Pas de changements  

4.2. Période indicative de mise en œuvre 

Pas de changements  

4.3. Modules et volets de mise en œuvre 

Pas de changements  

4.4. Budget indicatif 

Ce point est remplacé comme suit : 

Résultats Original 

EUR 

Abondement 

EUR 

Nouveau 

Budget 

R1. Sécurité alimentaire 

nutritionnelle 

12 500 000 2 500 000 15 000 000 

R2. Accès aux services de base 12 500 000 2 500 000 15 000 000 

TOTAL DE L’ACTION 25 000 000 5 000 000 30 000 000 

 

4.5. Évaluation et audit 

Pas de changements  

4.6. Communication et visibilité 

Pas de changements  

 


